FICHE AMENDEMENT
Proposition d’amendement al’Article: 23

Proposition d’amendement au protocole:

Déposée par Madame ou Monsieur : M. LouisMichel, M. Karel de Gucht, M. Elio di Rupo,
Mme AnneVan Lancker, membresdela Convention et M. Pierre Chevalier et Mme Marie
Nagy, membres suppléants de la Convention

Qualité: -Membre - Suppléant

Le Parlement européen et le Conseil adoptent, conformément a la procédure légidative, a
Funanimité des lois et lois-cadres fixant les conditions et les limites dans lesquelles les autorités
compétentes des Etats membres visées aux articles 13 et 15 peuvent intervenir sur le territoire d'un
autre Etat membre en liaison et en accord avec |es autorités de celui-ci. H-statue-aprés-consuitation

du-Parlement-edropeéen.

Explication éventuelle:

La procédure |égidative doit s appliquer pour I’ adoption de toute loi ou loi — cadre.



